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NOTICE

Le présent relevé de frais concerne les sociétés, exerçant une activité industrielle ou commerciale et soumises à l’impôt sur le revenu d’après un régime réel d’imposi-
tion et les sociétés ou organismes passibles de l’impôt sur les sociétés lorsque ces frais excèdent, pour une ou plusieurs desdites catégories, l’un des chiffres suivants :

– 300 000 € ou 150 000 € pour l’ensemble des rémunérations directes et indirectes versées aux dix ou cinq personnes les mieux rémunérées (suivant que l’effectif
du personnel dépasse ou non 200 salariés) ou 50 000 € pour l’une d’entre elles prise individuellement (sans qu’il y ait lieu de distinguer le nombre de collaborateurs) ;

– 15 000 € pour les frais de voyage et de déplacement exposés par ces personnes ;

– 30 000 € pour le total, d’une part, des dépenses et charges afférentes aux véhicules et autres biens dont ces mêmes personnes peuvent disposer en dehors des
locaux professionnels et, d’autre part, des dépenses et charges afférentes aux immeubles qui ne sont pas affectés à l’exploitation (ces frais, pris en compte globale-
ment au regard du chiffre limite applicable, doivent être respectivement ventilés aux colonnes 7 et 8 du cadre A du présent imprimé) ;

– 3 000 € pour les cadeaux de toute nature, à l’exception des objets conçus spécialement pour la publicité et dont la valeur unitaire ne dépasse pas 30 € par
bénéficiaire ;

– 6 100 € pour les frais de réception, y compris les frais de restaurant et de spectacles.

Le relevé, établi en un seul exemplaire, est destiné à être joint aux déclarations n° 2031 ou 2065, suivant le cas. L’absence de production de ce relevé entraîne
l’application des amendes prévues à l’article 1763 du Code Général des Impôts.

ENTREPRISES CONCERNÉES

❶ Les personnes les mieux rémunérées.

Il s’agit, suivant que l’effectif du personnel excède ou non 200 salariés, des
dix ou cinq personnes, à l’exclusion de celles qui relèvent de l’impôt sur
le revenu dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux à rai-
son de leur activité dans l’entreprise, dont les rémunérations globales,
directes ou indirectes, y compris les remboursements de frais, ont été les
plus importantes au cours de la période correspondante. Les personnes
n’ayant pas la qualité de salarié telles que gérants majoritaires de sociétés
à responsabilité limitée, gérants de sociétés en commandite, de même que
les personnes qui, exerçant des activités non commerciales (avocats-
conseils, conseillers techniques, etc.), prêtent leur concours exclusif et per-
manent aux entreprises intéressées, doivent être comprises éventuellement
parmi les personnes les mieux rémunérées.
Il est admis, à titre de règle pratique, que la désignation des personnes les
mieux rémunérées peut, si l’entreprise le désire, être effectuée en fonction
des dépenses exposées au cours de l’exercice précédent. Mention de ce
choix doit être faite dans le cadre C, sous la forme suivante : « Relevé éta-
bli en fonction des personnes les mieux rémunérées de l’exercice... ».
Toutefois, si l’un des cinq ou dix collaborateurs les mieux rémunérés au titre
d’un exercice donné vient à cesser ses fonctions au cours de l’exercice suivant,
c’est en fonction des dépenses exposées par son successeur ou, à défaut, par
le sixième ou onzième collaborateur le mieux rétribué de l’exercice précédent,
qu’il y a lieu, en principe, d’établir le relevé. Bien entendu, les frais à déclarer
restent ceux qui se rapportent à l’exercice pour lequel le relevé est fourni.

➋ Montant des rémunérations de toute nature.

Cette rubrique englobe le montant total des rémunérations de toute nature
fixes ou proportionnelles, les commissions ou honoraires, ainsi que les
indemnités ou allocations diverses, autres que les indemnités profession-
nelles, admis en déduction des bénéfices imposables de l’employeur. En
particulier, aucun abattement ou déduction pour frais professionnels ne
doit être opéré sur les sommes qui ont été allouées aux personnes dont ils
s’agit. Doivent être également compris dans la présente colonne les mon-
tants des indemnités, remboursements et allocations forfaitaires pour frais
versés aux dirigeants salariés de sociétés ainsi qu’aux personnes occupant
un emploi salarié et dont la rémunération totale excède la plus faible des
rémunérations allouées à ces dirigeants. En revanche, sont à exclure les
indemnités versées à l’occasion du départ d’un collaborateur de l’entre-
prise sous forme d’indemnité de congédiement, de prime de mise à la
retraite, d’indemnité de non-concurrence ou pour rupture de contrat.

➌ Montant des indemnités et allocations diverses.

Il s’agit des indemnités et allocations professionnelles allouées aux personnes
les mieux rémunérées, à l’exclusion des sommes qui doivent être mention-
nées colonne 1 (cf. ➋), c’est-à-dire des indemnités, remboursements et allo-
cations forfaitaires pour frais versés aux dirigeants salariés de sociétés ainsi
qu’aux personnes occupant un emploi salarié et dont la rémunération totale
excède la plus faible des rémunérations allouées à ces dirigeants.

➍ Valeur des avantages en nature.

Les avantages fournis doivent être évalués selon les règles fixées à l’article 82
du code général des impôts (cf. BOI 5 F-1-04).

➎ Montant des remboursements de dépenses de caractère personnel.

Les remboursements à déclarer concernent les dépenses de caractère stric-
tement personnel (loyer de l’immeuble d’habitation, impôts, etc.), à l’ex-
clusion de tous autres remboursements.

Remarque concernant les rémunérations directes ou indirectes et les rem-

boursements de frais.

Le montant des sommes à déclarer sur le relevé peut différer de celui qui doit
être mentionné sur la déclaration DADS 1 ou n° 2460 de l’employeur pour les
5 ou 10 personnes les mieux rémunérées. En effet, cette dernière déclaration
ne fait état que des salaires, avantages et indemnités perçus par chaque béné-
ficiaire. Au contraire les frais à déclarer sur le présent imprimé doivent cor-
respondre aux charges effectivement déduites des bénéfices imposables, y
compris, le cas échéant, celles restant à payer à la clôture de l’exercice.

➏ Frais de voyage et déplacements.

Tous les frais de voyage et de déplacements engagés par les personnes les
mieux rémunérées doivent figurer sous cette rubrique, qu’il s’agisse de frais
habituels ou de frais exceptionnels, à l’exclusion des allocations forfaitaires
attribuées pour couvrir les frais de l’espèce et qui doivent être mentionnées,
selon le cas, colonne 1 ou 2 (cf. ➋ et ➌ ci-dessus). Il n’y a pas lieu de recher-
cher si ces dépenses sont inhérentes à l’emploi ou exposées dans le cadre de
la gestion de l’entreprise, ni de distinguer suivant que leur règlement a été
assuré directement par l’employeur ou sous forme de remboursement de frais.

➐ Dépenses et charges afférentes aux véhicules et autres biens.

Les dépenses à prendre en considération à ce titre s’entendent des charges
afférentes aux véhicules automobiles, avions de tourisme, bateaux ou navires
de plaisance, mis par l’entreprise à la disposition des personnes les mieux
rémunérées sans qu’il y ait lieu de rechercher si cette mise à la disposition
comporte ou non une contrepartie. Mais il convient d’exclure de cette
rubrique les dépenses qui, incombant normalement à ces personnes, ont été
prises en charge par l’entreprise sous forme de rémunérations indirectes et
comprises, à ce titre, dans les sommes portées dans les colonnes 2 à 4 (frais
d’essence et de réparation d’un véhicule mis gratuitement à la disposition
d’un dirigeant ou d’un cadre pour son usage personnel, par exemple).

➑ Dépenses et charges afférentes aux immeubles non affectés à
l’exploitation.

Il s’agit des dépenses et charges de toute nature, y compris les amortisse-
ments, afférentes aux immeubles d’habitation, mis par l’entreprise à la dis-
position des personnes les mieux rémunérées. Le montant de ces
dépenses et charges est diminué, le cas échéant, du montant des rémuné-
rations indirectes correspondant à l’avantage en nature résultant de la mise
à la disposition de ces immeubles en faveur desdites personnes.

➒ Notion de bénéfice.

Il s’agit du résultat fiscal déclaré par l’entreprise, abstraction faite des plus-
values ou moins-values provenant de la cession des éléments de l’actif
immobilisé et des déficits reportables des exercices antérieurs.

➓ Notion d’exercice.

Les deux exercices à prendre en considération s’entendent d’une part, de
celui pour lequel le relevé est fourni, d’autre part, de l’exercice immédia-
tement précédent. Lorsque les deux exercices ont une durée différente, les
chiffres afférents à l’exercice de référence sont ajustés au prorata de la
durée de l’exercice pour lequel la comparaison est effectuée. 




